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Ministère de l’Environnement, 
de la Protection de la nature et des Parcs
Demande de permis de prélèvement d’eau
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Renseignements généraux et directives
Renseignements généraux
Les renseignements demandés sont recueillis en vertu de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, L.R.O.1990, et de la Charte des droits environnementaux, chap. 28, lois de l’Ontario, 1993. Ils serviront à étudier les demandes de permis de prélèvement d’eau qui est requis conformément à l’article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario. 
Directives
1.  Il incombe aux demandeurs de s'assurer qu'ils remplissent le formulaire de demande le plus récent. Pour remplir ce formulaire, veuillez vous reporter à la « Marche à suivre pour demander un permis de prélèvement d'eau » (dénommée la Marche à suivre). Vous pouvez obtenir l'information relative aux documents à produire et les exigences techniques à la page du Programme de permis de prélèvement d'eau, à www.ontario.ca/fr/page/permis-de-prelevement-deau. 
2.  Pour toutes les questions relatives à la préparation ou à la soumission de ce formulaire, ainsi qu’à la collecte de renseignements du ministère liés aux demandes de permis de prélèvement d’eau, communiquer avec la Direction des services à la clientèle et des permissions, 135, avenue St. Clair Ouest, rez-de-chaussée, Toronto ON  M4V 1P5. Téléphone hors de Toronto 1-800-461-6290 ou à Toronto 416-314-8001.
Le ministère offre des services en ligne pour les permissions environnementales et nous encourageons fortement la présentation des demandes de permis de prélèvement d’eau en ligne. Vous pouvez présenter une demande, suivre une demande en cours et effectuer les paiements en ligne. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la création d’un compte afin de pouvoir présenter une demande en ligne, veuillez aller à : www.ontario.ca/fr/page/permis-de-prelevement-deau
3.  Pour que cette demande soit étudiée, il faut remplir le formulaire en suivant toutes les directives données dans le guide. Les demandes incomplètes seront retournées.
4.  Pour être complète, une demande doit comprendre :
     (1)  un formulaire de demande dûment rempli et signé
     (2)  tous les renseignements à l’appui demandés dans le formulaire et la Marche à suivre
     (3)  le paiement des frais de demande (en dollars canadiens) par chèque certifié ou mandat à l’ordre du ministre des Finances ou par carte de crédit (pour les paiements de 10 000 $ ou moins)
Le ministère pourra demander des renseignements supplémentaires pendant l’examen technique de toute demande initialement acceptée comme complète.
5.  Comment nous faire parvenir une demande, avec les renseignements à l’appui et les frais :
•         Aucun paiement exigé – envoyez le formulaire de demande et les documents à l’appui par courriel à ECA.submission@ontario.ca
•         Paiement exigé – voir les directives de paiement (à la dernière page).
N’envoyez aucune copie papier de la demande par courrier à notre direction.
6.  L’information fournie dans ce formulaire n’est pas considérée comme étant de nature confidentielle et sera communiquée aux personnes qui voudront la consulter. L’information remise en appui peut être déclarée de nature confidentielle, mais elle sera soumise aux dispositions de la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et de la Charte des droits environnementaux. Si vous ne réclamez pas que cette information soit de nature confidentielle quand vous la présentez, le ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs pourrait la rendre publique sans vous donner de préavis. Si vous demandez que certains renseignements soient tenus confidentiels, veuillez en donner les raisons.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires.
1. Nature du permis
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.eForm.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.eForm.page1.body.permitAdministration.sectionHeader.somExpression)
1. Nature du permis
Cochez la case correspondant à la nature de votre demande :
2. Catégorie
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2. Catégorie *
Catégorie
Droits à payer
Rien à payer
Source d’eau 
3. Renseignements sur le demandeur
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3. Renseignements sur le demandeur
Type de demandeur
4. Adresse de voirie du demandeur
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4. Adresse de voirie du demandeur
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type ou orientation de rue ou description du lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
5. Adresse postale du demandeur
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5. Adresse postale du demandeur
Identique à l’adresse de voirie?
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type ou orientation de rue, casier postal, numéro de route rurale ou description du lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
6. Personne-ressource à contacter pour obtenir des renseignements de nature technique
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6. Personne-ressource à contacter pour obtenir des renseignements de nature technique
Identique au demandeur?
Adresse
Identique à l’adresse postale du demandeur?
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type ou orientation de rue, casier postal, numéro de route rurale ou description du lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
7. Renseignements sur la source d’eau 
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7. Renseignements sur la source d’eau 
Nota : il faut donner des renseignements sur chaque source d’eau séparément. Si la demande concerne plus d’une source d’eau, veuillez remplir et remettre autant de copies que nécessaire des pages relatives à la partie sur la source d’eau.
Nombre de sources d’eau pour cette demande (ne pas inclure les puits qui ne nécessitent pas de permis parce que leur eau sert aux besoins ménagers)
L’eau cesse-t-elle de s’écouler à un moment ou à un autre de l’année?
Si vous avez répondu oui,
▼
Déplacerez-vous le matériel de pompage?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez indiquer, sur une carte, l’endroit du captage d’eau principal et des captages secondaires
Renseignements sur la source d’eau 
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type, orientation de la rue, ou numéro d’unité, de bureau et lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
Coordonnées géographiques (fournir les données obtenues selon le système géodésique nord-américain de 1983, ou NAD83)
Le demandeur est-il le propriétaire du terrain où l’eau sera prélevée?
►
Si la réponse est non, joignez le nom, l’adresse et une lettre signée par le propriétaire vous autorisant à prendre de l’eau sur son terrain.
La source d’eau se trouve-t-elle à un endroit où les travaux d’aménagement sont soumis à la Loi sur la planification de l’escarpement du Niagara? 
La source d’eau se trouve-t-elle dans la zone protégée de la moraine d’Oak Ridges, telle que définie dans le Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges (règlement pris en application de la Loi sur la conservation de la moraine d’Oak Ridges)?
Êtes-vous au courant d’une plainte ou d’un effet nuisible qu’aurait occasionné un prélèvement d’eau à cet endroit?
L’eau de la source sera-t-elle mise dans un récipient (bouteille, réservoir, citerne)?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez indiquer le volume des récipients.
Les puits sont-ils situés dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Y a-t-il un branchement municipal dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Le puits a-t-il été approfondi?
►
Type de puits : 
►
Si le puits a été foré à la pointe filtrante ou tubulaire, veuillez indiquer :
Pouvez-vous mesurer la profondeur du puits jusqu’à l’eau?
Si vous avez répondu oui,
▼
A-t-on fait un essai de pompage?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez joindre le rapport de l’essai.
Renseignements sur le lieu de la source 
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type, orientation de la rue, ou numéro d’unité, de bureau et lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
Coordonnées géographiques (fournir les données obtenues selon le système géodésique nord-américain de 1983, ou NAD83)
Le demandeur est-il le propriétaire du terrain où l’eau sera prélevée?
►
Si la réponse est non, joignez le nom, l’adresse et une lettre signée par le propriétaire vous autorisant à prendre de l’eau sur son terrain.
La source d’eau se trouve-t-elle à un endroit où les travaux d’aménagement sont soumis à la Loi sur la planification de l’escarpement du Niagara? 
La source d’eau se trouve-t-elle dans la zone protégée de la moraine d’Oak Ridges, telle que définie dans le Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges (règlement pris en application de la Loi sur la conservation de la moraine d’Oak Ridges)?
Êtes-vous au courant d’une plainte ou d’un effet nuisible qu’aurait occasionné un prélèvement d’eau à cet endroit?
L’eau de la source sera-t-elle mise dans un récipient (bouteille, réservoir, citerne)?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez indiquer le volume des récipients.
Les puits sont-ils situés dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Y a-t-il un branchement municipal dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Renseignements sur la source d’eau 
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type, orientation de la rue, ou numéro d’unité, de bureau et lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
Coordonnées géographiques (fournir les données obtenues selon le système géodésique nord-américain de 1983, ou NAD83)
Le demandeur est-il le propriétaire du terrain où l’eau sera prélevée?
►
Si la réponse est non, joignez le nom, l’adresse et une lettre signée par le propriétaire vous autorisant à prendre de l’eau sur son terrain.
La source d’eau se trouve-t-elle à un endroit où les travaux d’aménagement sont soumis à la Loi sur la planification de l’escarpement du Niagara? 
La source d’eau se trouve-t-elle dans la zone protégée de la moraine d’Oak Ridges, telle que définie dans le Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges (règlement pris en application de la Loi sur la conservation de la moraine d’Oak Ridges)?
Êtes-vous au courant d’une plainte ou d’un effet nuisible qu’aurait occasionné un prélèvement d’eau à cet endroit?
L’eau de la source sera-t-elle mise dans un récipient (bouteille, réservoir, citerne)?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez indiquer le volume des récipients.
Les puits sont-ils situés dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Y a-t-il un branchement municipal dans un rayon de 500 m de l’endroit où l’eau sera prélevée?
L’étang est-il artificiel?
Dimensions de l’étang 
Type d’étang
Cochez le diagramme qui ressemble le plus à votre étang :
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Provenance de l’eau de l’étang (cochez autant de réponses que nécessaire)
Si l’eau est « mouvante »,
1. De l’eau entre-t-elle dans l’étang (débit entrant)?
Si vous avez répondu oui, y a-t-il un ouvrage de régulation de débit entrant?
2. De l’eau sort-elle de l’étang (débit sortant)?
Si vous avez répondu oui, y a-t-il un ouvrage de régulation de débit sortant?
Renseignements sur la source d’eau 
Adresse municipale ‒ (numéro, nom, type, orientation de la rue, ou numéro d’unité, de bureau et lieu donné lorsqu’on appelle le numéro d’urgence 911)
Coordonnées géographiques (fournir les données obtenues selon le système géodésique nord-américain de 1983, ou NAD83)
Le demandeur est-il le propriétaire du terrain où l’eau sera prélevée?
►
Si la réponse est non, joignez le nom, l’adresse et une lettre signée par le propriétaire vous autorisant à prendre de l’eau sur son terrain.
La source d’eau se trouve-t-elle à un endroit où les travaux d’aménagement sont soumis à la Loi sur la planification de l’escarpement du Niagara? 
La source d’eau se trouve-t-elle dans la zone protégée de la moraine d’Oak Ridges, telle que définie dans le Plan de conservation de la moraine d’Oak Ridges (règlement pris en application de la Loi sur la conservation de la moraine d’Oak Ridges)?
Êtes-vous au courant d’une plainte ou d’un effet nuisible qu’aurait occasionné un prélèvement d’eau à cet endroit?
L’eau de la source sera-t-elle mise dans un récipient (bouteille, réservoir, citerne)?
►
Si vous avez répondu oui, veuillez indiquer le volume des récipients.
Les puits sont-ils situés dans un rayon de 500 m du lieu où l’eau sera prélevée?
Y a-t-il un branchement municipal dans un rayon de 500 m de l’endroit où l’eau sera prélevée?
L’activité est-elle régie par la Loi sur les évaluations environnementales?
►
Si vous avez répondu oui, le projet a-t-il fait l’objet d’arrêtés ou de demandes de changement de catégorie prévus à la partie II?
►
8. Consultation publique / Exigences en vertu de la Charte des droits environnementaux
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8. Consultation publique / Exigences en vertu de la Charte des droits environnementaux
La demande s’applique-t-elle à une période de prélèvement d’eau de moins d’un an?
►
Si vous avez répondu non, la demande pourrait faire l’objet d’un affichage au registre environnemental ou d’une consultation publique en vertu de la Charte des droits environnementaux. Pour obtenir des détails, consultez le guide.
Cette demande concerne-t-elle un prélèvement d’eau destiné à l’agriculture ou à l’aquaculture?
►
Si vous avez répondu non, la demande pourrait faire l’objet d’un affichage au registre environnemental ou d’une consultation publique en vertu de la Charte des droits environnementaux. Pour obtenir des détails, consultez le guide.
9. Volumes d’eau
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9. Volumes d’eau
Raisons du prélèvement d’eau
Catégorie de raison
Raison précise
Agriculture
irrigation (ou protection contre le gel) de champs et de cultures, de vergers, de jardins potagers ou de fleurs, de pépinières, de gazonnières, de fruits tendres, de tabac, autre (veuillez préciser)
Activités commerciales
aquaculture, embouteillage d’eau, irrigation d’un terrain de golf, centre commercial, entreprise, machine à neige, autre (veuillez préciser)
Construction
dragage, construction de routes, autre (veuillez préciser) 
Assèchement
mine ou carrière, chantier de construction, autre (veuillez préciser) 
Activités industrielles
lavage d’agrégat, brassage de bière, préparation de boissons gazeuses, eau de refroidissement, transformation d’aliments, fabrication, essai d’un pipeline, production d’électricité, autre (veuillez préciser) 
Établissement public
école, hôpital, autre (veuillez préciser).
Loisirs
jardins paysagers, étang à poissons, autre (veuillez préciser)
Remise en état
eau souterraine, autre (veuillez préciser) 
Approvisionnement en eau potable
terrain de camping, installations communautaires, municipalité, autre (veuillez préciser)
Activités diverses
barrage, réservoir, thermopompe, essai de pompage, autre (veuillez préciser)
Renseignements sur la source d’eau – tableau A (unités en litres)
Nom de ma source
Catégorie de raison (choisir une catégorie de raison dans le tableau 
ci-dessus)
Raison précise (choisir une raison précise de la colonne dans le tableau ci-dessus)
Volume maximum par minute
Nombre maximum d’heures par jour 
Volume maximum par jour 
Volume ordinaire par jour
Nombre maximum de jours par année 
Date la plus avancée de l’année civile où l’eau sera probable-ment prélevée (mm/jj) 
Date la plus reculée de l’année civile où l’eau sera probable-ment prélevée (mm/jj) 
10. Pièces jointes
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10. Pièces jointes
Les renseignements suivants doivent être fournis pour que les demandes (catégories 1, 2 et 3) soient complètes :
Sur une carte de base de l’Ontario à l’échelle de 1:10 000 (une échelle de 1:50 000 n’est acceptable qu’aux endroits où l’on    ne peut pas obtenir une échelle de 1:10 000), veuillez indiquer :
•  Tous les lieux des prélèvements d’eau actuels et proposés, ainsi que le nom des sources d’eau correspondantes (voir page 6 du formulaire).         
•  Toutes ce qui se trouve dans un rayon de 500 m de chaque source d’eau, dont puits existants (indiquez à quoi ils servent), sources, cours d’eau, terres humides, plans d’eau, lignes de démarcation d’un terrain, propriétés (indiquez le nom du propriétaire), habitations, route la plus près.         
Décrivez en détail comment, où et quand toute l’eau est prélevée, emmagasinée, déplacée, utilisée et retournée dans l’environnement (lorsque c’est le cas). Il faut fournir le lieu de tous les captages d’eau (et le nom de la source d’eau, s’il en existe un), l’objet du captage d’eau, la période du captage d’eau et la quantité d’eau maximale que vous demandez de faire approuver. (Vous trouverez d’autres directives dans le guide.)
Nota : Si votre demande doit paraître au registre de la Charte des droits environnementaux, cette description pourrait servir à créer l’avis de projet qui paraîtra au registre. Notez que le ministère pourrait changer votre description pour qu’elle soit conforme aux règles relatives à la parution d’un avis au registre de la Charte des droits environnementaux.
11. Déclaration et signature du demandeur
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11. Déclaration et signature du demandeur
Je, soussigné(e), déclare qu’à ma connaissance :
•         Les renseignements fournis dans le formulaire et ceux remis à son appui sont en tout point complets et exacts, et je suis conscient(e) des pénalités encourues par quiconque fournit de faux renseignements.
•         La personne-ressource à contacter pour obtenir des renseignements de nature technique indiquée à la partie 6 du formulaire est autorisée à agir en mon nom dans le but de faire approuver ma demande.
Annexe ‒ Mesures de conservation de l’eau
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Annexe ‒ Mesures de conservation de l’eau 
Appendice 1 – Exécution d’un plan de conservation de l’eau élaboré conformément aux pratiques de gestion exemplaires et aux normes en vigueur dans le secteur d’activité pertinent 
Partie I : Renseignements généraux
Les renseignements à fournir dans l’appendice 1 sont recueillis conformément à la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, L.R.O. 1990, et à la nouvelle Charte des droits environnementaux, chap. 28, L.O. 1993. Ils serviront à examiner les demandes présentées en vue d’obtenir le permis de prélèvement d’eau requis aux termes de l’article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario.
Directives :
1.  L’appendice 1 fait partie intégrante du formulaire de demande de permis de prélèvement d’eau. Il est soumis à toutes les dispositions et directives applicables.
2.  Pour que l’appendice soit considéré comme complet, il faut répondre à toutes les questions de la partie II.
Objet :
L’objet de l’appendice 1 est de permettre aux demandeurs de permis requis par le ministère de décrire toutes les mesures de conservation de l’eau qu’ils prennent déjà ou prévoient prendre pendant la durée de la validité du permis.
Le ministère encourage les demandeurs de permis à prendre toutes les mesures réalisables et pratiques pour conserver l’eau et à rester au courant des normes et des pratiques de gestion exemplaires qui existent dans leur secteur d’activité (qu’ils prennent déjà de telles mesures ou envisagent d’en prendre).
Diverses associations publient de l’information à ce sujet qui permet de déterminer quelles sont les normes et les pratiques à appliquer pour conserver l’eau. Exemples d’associations par secteur :
•         Secteur municipal – Ontario Water Works Association
•         Secteur agricole – Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario (fiches techniques et guides sur les pratiques de gestion exemplaires renfermant des renseignements sur les systèmes d’irrigation efficaces, l’étalement des heures d’irrigation et la préparation de plans agroenvironnementaux)
•         Autres secteurs – Renseignez-vous auprès de l’association qui représente votre secteur d’activité pour connaître les dernières pratiques de gestion exemplaires et mesures de conservation de l’eau.
Veuillez noter que l’appendice 1 ne s’applique peut-être pas à certains prélèvements d’eau, tels que les essais de pompage, les utilisations d’eau au sein d’un circuit, les travaux d’assèchement d’un lieu et certains procédés industriels. Dans de tels cas, il faut tenir compte de l’utilisation qui sera faite de l’eau ou des règles gouvernant la conception des installations.
Partie II : Normes et pratiques de gestion exemplaires pour conserver l’eau 
Utilisez cette partie de l’appendice pour décrire les mesures de conservation que vous prenez déjà ou prévoyez de prendre. Si cela est nécessaire, vous pouvez joindre à l’appendice des renseignements supplémentaires.
Exposez vos objectifs pour réduire l’utilisation, la perte ou le gaspillage d’eau ou pour utiliser l’eau plus efficacement (p. ex. nombre de litres par jour et par unité de production, ou, dans le secteur résidentiel, nombre de litres par jour et par personne).
Parmi les mesures de gestion exemplaires de conservation de l’eau suivantes, cochez celles que vous prenez déjà ou que vous prendrez pendant la durée de la validité du permis :
Pratiques et mesures de gestion exemplaires de conservation de l’eau
Mise en œuvre
À mettre en œuvre 
Vérification de l’utilisation de l’eau
Programme universel de compteurs d’eau pour tous les usagers (municipalités)
Appareils, matériel ou techniques permettant d’économiser 
Conception et mise en œuvre d’un plan général de conservation et d’efficacité
Programme de détection, de prévention du gaspillage et de contrôle
Sensibilisation, formation et information (public, personnel, etc.)
Techniques d’aménagement paysager et principes d’aménagement urbain 
Méthodes de production économiques (p. ex. réutilisation de l’eau)
Encouragements financiers, partage des coûts, recouvrement total des coûts, crédits ou diminution d’impôts
Appendice 2 – Autorisation de la personne apte à réaliser l’étude associée à un captage d’eau souterraine de catégorie 2 
Renseignements généraux et directives
Renseignements généraux 
Les renseignements à fournir dans l’appendice 2 sont recueillis conformément à la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, L.R.O. 1990, et à la Charte des droits environnementaux, chap. 28, L.O. 1993. Ils serviront à examiner les demandes présentées en vue d’obtenir le permis de prélèvement d’eau requis aux termes de l’article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario.
Directives 
1.  L’appendice 2 fait partie intégrante du formulaire de demande de permis de prélèvement d’eau. Il est soumis à toutes les dispositions et directives applicables.
2.  Règles à suivre pour que l’appendice soit considéré comme complet :
     (a)  L’appendice doit être rempli, signé et joint au formulaire de demande.
     (b)  Il faut confirmer que le projet de prélèvement d’eau satisfait à l’un des critères de vérification technique. 
     (c)  La personne qualifiée doit donner ses coordonnées.
     (d)  La personne qualifiée doit déclarer qu’elle remplit les conditions associées à son rôle, telles qu’établies dans l’appendice.
Objet 
Une demande de catégorie 2 aura satisfait aux exigences relatives à l’évaluation scientifique lorsque la personne qualifiée a attesté que la demande répond aux critères de captage d’eau souterraine décrits plus bas.
Un particulier est reconnu « qualifié » pour réaliser des études sur le captage d’eau souterraine s’il est un géoscientifique professionnel autorisé ou un ingénieur professionnel exempté conformément aux dispositions de la Loi de 2000 sur les géoscientifiques professionnels (Ontario).
S’il le faut, la personne qualifiée devra consulter d’autres organismes pour vérifier si les critères d’évaluation ont été remplis. Le directeur vérifiera si la personne qualifiée a confirmé que le projet de captage d’eau remplit les critères de présélection. 
Catégorie 2 – Critères associés aux prélèvements d’eau souterraine
L’étude hydrogéologique (demandes de catégorie 2) exige que le professionnel qualifié confirme que le projet remplit une des conditions suivantes (cochez la case appropriée) :
Cette catégorie exige que la personne qualifiée conçoive le captage de telle sorte que l’extraction d’eau n’ait pas d’effets inacceptables, dont ceux qui sont indiqués plus bas. Dans certains cas, elle pourrait recommander des mesures spéciales relativement au captage d’eau ou à ce qui suit.
Effets d’ordre géotechnique
•  Sols fragiles du point de vue géotechnique (p. ex. argile marine).
•  Milieux où la cohésion d’une construction seraient affaiblies par un rabattement de nappe dû à un pompage d’eau.
Captage près d’autres utilisations d’eau et d’un plan d’eau de surface
•  Près d’une eau de surface qui se renouvelle par une nappe souterraine et sur laquelle  une nappe souterraine agit. 
•  Près d’autres utilisations permises de l’eau, ou près d’autres puits étangs qui pourraient être touchés par le captage d’eau. 
Captage près d’une source de polluants
•  Le captage pourait déplacer un polluant.
•  Il faut mentionner si le captage vise à une remettre en état un milieu pollué ou dégradé.
Mesures spéciales proposées
Coordonnées de la personne qualifiée
Désignation professionnelle :
Adresse
Références
Veuillez indiquer tous les documents auxquels s’est reportée la personne qualifiée pour remplir l’appendice 2.
Notez que le client doit garder tous les documents de référence, au cas où le ministère demanderait à les voir quand il étudiera la demande de permis et l’appendice 2. En outre, le permis pourrait être assorti de plusieurs conditions spéciales qui obligeraient le demandeur à garder les documents de référence pendant une période donnée.
Déclaration
Je soussigné(e) déclare qu’à ma connaissance, les renseignements ci-inclus et fournis à l’appui du présent appendice sont en tout point complets et exacts.
Appendice 3 – Autorisation de la personne apte à réaliser l’étude associée à un captage d’eau de surface de catégorie 2 
Renseignements généraux et directives
Renseignements généraux 
Les renseignements à fournir dans l’appendice 3 sont recueillis conformément à la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario, L.R.O. 1990, et à la Charte des droits environnementaux, chap. 28, L.O. 1993. Ils serviront à examiner les demandes présentées en vue d’obtenir le permis de prélèvement d’eau requis aux termes de l’article 34 de la Loi sur les ressources en eau de l’Ontario.
Directives 
1.   L’appendice 3 fait partie intégrante du formulaire de demande de permis de prélèvement d’eau. Il est soumis à toutes les dispositions et directives applicables :
2.  Règles à suivre pour que l’appendice soit considéré comme complet :
     (a)  L’appendice doit être rempli, signé et joint au formulaire de demande.
     (b)  Il faut confirmer que le projet de captage d’eau satisfait à l’un des critères de vérification technique. 
     (c)  La personne qualifiée doit donner ses coordonnées.
     (d)  La personne qualifiée doit déclarer qu’elle a les compétences d’une personne qualifiée telles qu’établies dans l’appendice.
Objet 
Une demande de prélèvement de catégorie 2 aura satisfait aux exigences relatives à l’évaluation scientifique lorsque la personne qualifiée a attesté que la proposition répond aux critères d’eau de surface décrits plus bas.
Un particulier reconnu « qualifié » pour réaliser des études sur le captage d’eau de surface est au minimum titulaire d’un baccalauréat avec spécialisation en hydrologie, en écologie aquatique, en limnologie, en biologie, en géographie physique ou en gestion (ou génie) de l’eau ou en ingénierie. Le genre de travail scientifique que fait la personne qualifiée doit concorder avec ses études et son expérience.
S’il le faut, la personne qualifiée devra consulter d’autres organismes pour vérifier si les critères d’évaluation ont été remplis. Le directeur vérifiera si la personne qualifiée a confirmé que le projet de captage d’eau remplit les critères exposés plus bas.
Catégorie 2 – Critères associés aux captages d’eau de surface
L’étude de l’eau de surface (demandes de catégorie 2) exige que le professionnel qualifié confirme que le projet de captage remplit une des conditions suivantes (cochez la case appropriée) :
Mesures spéciales proposées
Coordonnées de la personne qualifiée
Désignation professionnelle :
Adresse
Références
Veuillez énumérer tous les documents auxquels s’est reportée la personne qualifiée pour remplir l’appendice 3.
Notez que le client doit garder tous les documents de référence, au cas où le ministère demanderait à les voir quand il étudiera la demande de permis et l’appendice 3. En outre, le permis pourrait être assorti de conditions spéciales qui obligeraient le demandeur à garder les documents de référence pendant une période donnée.
Déclaration
Je soussigné(e), déclare qu’à ma connaissance, les renseignements ci-inclus et fournis à l’appui du présent appendice sont en tout point complets et exacts.
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Renseignements sur le paiement
Options de paiement
L’information recueillie dans cette section du formulaire est considérée comme étant confidentielle et ne sera utilisée qu’aux seules fins du traitement des frais de la demande. Tous les frais sont payables en dollars canadiens.
►
Payez vos frais en ligne en utilisant le formulaire de paiement des frais de demande de permis.
•         Vérifiez que le formulaire de demande est dûment rempli avant de payer vos frais en ligne.
•         Le formulaire de demande et les documents à l’appui (joints à la section 10) seront automatiquement envoyés par courriel (jusqu’à 13 MB de données) à la Direction des services à la clientèle et des permissions après la validation de votre paiement.
•         Si votre demande est supérieure à 13 MB, ne lui joignez pas les documents à l’appui et, pour que nous puissions télécharger vos fichiers, faites-nous parvenir un lien par courriel à PTTW.submission@ontario.ca.
Si le paiement est effectué par chèque certifié ou par mandat, envoyez la demande d’autorisation par courriel à PTTW.submission@ontario.ca. Attendez que le ministère vous fasse parvenir le numéro de référence, puis remplissez la page du paiement ci-dessus (en indiquant le numéro de référence), attachez le chèque ou le mandat à la page du paiement, et envoyez celle-ci par courrier à la Direction des services à la clientèle et des permissions.
Adresse postale
Direction des services à la clientèle et des permissions
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
135, avenue St. Clair Ouest
Rez-de-chaussée
Toronto ON  M4V 1P5
8.0.1291.1.339988.308172
Demande de permis de prélèvement d’eau
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Demande de permis de prélèvement d’eau
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs
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